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Productions et techniques Agriculture biologique

Une réelle dynamique de
La Chambre d’agriculture du Gers accompagne le développement de l’agriculture biologique depuis 1999. Afin d’aider les 

porteurs de projets, cet article développe les démarches et les chiffres clefs en agriculture biologique.

Le Point Info Bio vous conseille
•  Les démarches pour engager une conversion à l’agri-

culture biologique
Quatre étapes administratives 

clés sont nécessaires pour la 
conversion et doivent être réali-
sées avant le 15 mai 2019. 

• Prendre contact avec des or-
ganismes certificateurs

A ce jour, huit organismes certi-
ficateurs sont agréés par l’Institut 
National de l’Origine et de la qua-
lité (INAO) pour certifier l’activi-
té biologique des producteurs en 
France.

La liste complète des organismes, 
ainsi que leurs coordonnées télé-
phoniques, sont disponibles sur le 
site internet de l’Agence Bio, ou 
sur simple demande à la Chambre 
d’agriculture du Gers. 

Le producteur contacte l’orga-
nisme certificateur de son choix 
pour faire part de son projet de 
conversion. L’organisme certifi-
cateur lui enverra un devis.

• Se notifier auprès de l’Agence 
Bio

La notification est une obliga-
tion réglementaire, que l’on soit 
en conversion ou certifié. Tous les 
producteurs, mais également les 
transformateurs, distributeurs, im-
portateurs ou exportateurs de pro-
duits biologiques doivent notifier 
leur activité auprès de l’Agence 
Bio.

La 1ère notification doit se faire 

avant l’engagement auprès de l’or-
ganisme certificateur (par courrier 
ou directement sur le site internet 
de l’Agence Bio, rubrique Notifi-
cation : http://notification.agence-
bio.org).

• S’engager auprès de l’orga-
nisme certificateur désigné dans 
la notification.

1. Vous envoyez votre dossier 
complet (devis daté et signé) à 
l’organisme certificateur choisi

2. Une fois le dossier vérifié, 
l’organisme valide votre notifica-
tion auprès de l’Agence Bio

3. Vous recevez ensuite une 
attestation d’engagement, avec 
la date officielle du début de la 
conversion. La date d’engagement 
correspond à la notification auprès 
de l’Agence Bio et à votre engage-
ment auprès d’un organisme cer-
tificateur.

• Déclarer les parcelles enga-
gées lors de la déclaration PAC.

Lors de la déclaration PAC, il 
faudra bien renseigner les par-
celles qui sont engagées dans une 
conversion, celles qui demandent 
le bénéfice de l’aide, et fournir 
l’attestation de premier engage-
ment délivrée par l’organisme 
certificateur. La déclaration est à 
effectuer chaque année entre le 1er 
avril et le 15 mai.

• La Chambre d’agriculture vous accompagne selon vos besoins
La Chambre d’agriculture dpro-

pose diverses formes d’accompa-
gnement selon les besoins :

L’information initiale grâce au 
Point Info Bio (PIB) :

Ce service est proposé par la 
Chambre d’agriculture et permet 
à toute personne intéressée d’ob-
tenir des renseignements, infor-
mations et repères sur le mode 
de production biologique dans le 
Gers, les filières et les organisa-
tions opérationnelles.

Vous pouvez prendre contact 
avec le PIB pour des rensei-
gnements et/ou un rendez-vous 
(05.62.61.77.13) 

La formation :
Une formation conversion 

à l’agriculture biologique est 
proposée ; la session est de trois 
jours non consécutifs pour faire 
le point sur les démarches et les 
leviers à actionner pour réussir 
la conversion. La règlementation 
biologique, les bases techniques 
à acquérir ainsi que l’étude tech-
nico-économique de votre projet 
sont au programme. Puis sur une 
demie journée, un diagnostic sera 
réalisé sur votre exploitation pour 
vous aider à construire et finaliser 
votre projet.

Cette formation est financée in-
tégralement par VIVEA, votre 
fond de formation.

A noter : la prochaine forma-
tion conversion à la conversion 
se déroulera les : 11, 13, et 18 dé-
cembre prochain. Inscrivez-vous 
rapidement !

Le conseil individualisé : 
Selon vos besoins, la Chambre 

d’agriculture peut vous accom-
pagner pour définir votre pro-
jet de conversion à l’agriculture 
biologique et mettre toutes les 
chances de votre côté pour réussir 
votre conversion. Un diagnostic 
complet de votre système de pro-
duction actuel (assolement et ro-
tations, matériel disponible, stra-
tégie de fertilisation, itinéraires 
techniques, analyse technico-éco-
nomique) permettra de faire le 
point sur la situation, avant d’en-
visager un plan d’action à mettre 
en place en accord avec vos moti-
vations professionnelles pour ga-
gner en performance. 

Les journées techniques :
Le passage de l’agriculture 

conventionnelle à l’agriculture 
biologique nécessite l’acquisition 
d’une nouvelle technicité, notam-
ment sur deux points fondamen-
taux : la gestion de la flore adven-
tice et la gestion de la fertilité des 
sols.

En effet, le levier chimique 
n’étant plus une option, il s’agit 
de découvrir de nouvelles pra-
tiques pour rester performant mal-
gré cela. Chaque année, plusieurs 
journées sont organisées.

Exemple de journée technique sur la production de chia (Augnax le 18/07/2018)

Réunion filière ail en 
agriculture biologique
La Chambre d’agriculture du Gers organise une réunion technique 

sur la filière ail le mercredi 28 novembre de 9 h à 12 h au foyer 
rural de Solomiac.

Au programme : informations sur les marchés, la dynamique de 
conversion, données technico-économiques.

Contact : Chambre d’agriculture du Gers, pôle agronomie-pro-
ductions végétales, Jean Arino, tél. 05.62.61.77.13
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conversion dans le Gers

Exemple d’une journée technique sur la fissuration (Belmont le 05/09/2018)

Le bio gagne du terrain : zoom sur le Gers
Le Gers est le premier département français en agriculture biologique par sa Surface Agricole Utile (SAU) et donc le département 

leader dans la région Occitanie, notamment pour le nombre d’hectares de grandes cultures qui y est consacré.

• Nombre d’opérateurs et surfaces (ha) engagés dans
la production biologique en 2017

(Source : Agence Bio, Agreste 2017)

L’agriculture biologique s’est développée sur l’ensemble des territoires d’Occitanie, certains départements comme 
l’Aveyron et le Gers sont les plus dynamiques. Le Gers compte 1 182 exploitations avec 6 8276 ha certifiés et en conver-
sion en 2017.

• Pourcentage des surfaces en agriculture
biologique en 2017 et 2018

• Evolution du nombre d’exploitations en agriculture biologique dans le Gers

Depuis 1989, le nombre d’exploitations ne cesse d’augmenter et est passé de 44 à 1 179 environ en 2017.

19371
22876

26537
32481

51695

58661
63626

77059

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

70000

80000

90000

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Evolution dans le gers des SURFACES AB + CONV EN Ha- source ddt du gers

• L’assolement gersois en agriculture biologique en 2017

Contact : Chambre d’agriculture du Gers - Pôle 
agronomie - productions végétales, Emilie Boué / 
Marie Moro / Jean Arino - Tél. 05.62.61.77.13 
ca32_stechnique@gers.chambagri.fr 
www.gers.chambre-agriculture.fr


